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Texte de l’intervention :  

 
Pourquoi le padel ? 

 
Le padel est un sport de raquette en plein essor, accessible à toutes et tous. Il se situe 
à mi-chemin entre le tennis et le squash, se joue en double, et est reconnu pour son 

côté ludique, convivial, mais aussi exigeant physiquement. Il connaît un développement 
fulgurant en Suisse et dans toute l’Europe. 
 

Du point de vue sportif : 
• Le padel est intergénérationnel : les enfants, les adultes et les seniors peuvent 

y jouer ensemble. Il favorise la mixité et la cohésion sociale. 
• Il permet une pratique régulière et peu contraignante : une partie dure environ 

une heure, se joue à quatre, et les règles sont simples à apprendre, même 

pour les débutants. 
• Ce sport favorise la santé publique, en encourageant une activité physique 

régulière dans un cadre stimulant et amusant. 

 
Du point de vue financier et économique : 

• Un terrain de padel représente un investissement initial raisonnable, pour un 
retour sur investissement rapide, notamment grâce à la location horaire, très 
répandue dans ce sport. 

• Il peut générer des revenus complémentaires pour le Tennis Club de Monthey, 
en mutualisant les infrastructures et en optimisant leur usage. 

• Il attire un public nouveau, parfois peu familier du tennis, ce qui dynamise 
l’association gestionnaire. 

• Il peut aussi favoriser l’organisation de petits tournois, voire d’événements 

intercommunaux, attirant ainsi du public et stimulant l’économie locale 
(restauration, hôtellerie, commerces…). 

  



Pour Monthey : 
• Ce projet s’inscrit parfaitement dans la volonté de diversifier notre offre 

sportive et de proposer des infrastructures modernes, répondant aux attentes 
de la population. 

• Il renforce l’image de Monthey comme une ville dynamique, tournée vers la 
jeunesse et l’innovation, sans pour autant délaisser les plus âgés. 

• Il peut aussi s’intégrer harmonieusement au sein des installations actuelles du 

centre sportif des Verney et est facile à gérer. 
 

En conclusion : 
 
Le padel est bien plus qu’un effet de mode. C’est un sport en plein développement, 

accessible, fédérateur, et économiquement viable. En lançant une étude sur la création 
d’un tel terrain, nous anticipons une demande croissante et faisons preuve de vision à 
long terme pour notre ville. 
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